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Il faut s'attendra à ce que les cléricaux 
lillois mettent tout en œuvre pour échap
per a la responsabilité de la mort du bri
gadier Sohier. Ou sait de quelle puissance 
ténébreuse les jésuites disposent. On 
connaît les Infernales machinations dont 
ils sont capables. On se rappelle 
menées audacieuses du parti clérical dans 
l'affaire Flamidien : l'eurôlement d'un 
ancien commissaire de police et de nom
breux anciens agents de la sûreté de Paris 
qui furent chargés d'entraver l'œuvre de 
la justice, et de créer de multiples obsta
cles à la recherche delà vérité ; et les faux 
témoignages fabriqués de toutes pièces ; 
et un faut coupable Imaginé, dénoncé, 
toprès qu'on eût accumulé! contre lai des 
présomptions accusatrices. 

Dans son admirable roman, Vérité, où 
les affaires Dreyfus et Flamidien se trou
vant habilement mélangées et associées, 
Emile Zola montre de façon terrifiante 
comment la congrégation parvient à sau
ver un coupable et à faire condamner un 
innocent. 

Noos reverrons, sans doute, ces crimi 
«.elles manœuvres à propos de la mort de 
Bohier. i» 

Déjà, on avait frouvé le moyen d'accré
diter que le malheureux brigadier avait 
necombé à une apoplexie on à une embo
lie dn cœur. 
i Et les journaux cléricaux continuent de 
nous opposer les paroles de M. Delory 
devant son Conseil municipal. 

Il est évident que H. le Maire de Lille 
a été trompé par des rapports faux et 
mensongers. Quels sont les auteurs de ces 
rapporta ? C'est es qu'il sera utile de con-
taltre ? 

On a dû renoncer à l'apoplexie et & 
l'embolie en présence des constatations 
des médecins-légistes. Mais on oppose à 
celles-ci des témoignages de gens qn' 
affirment que Sohier n'a été ni frappé ni 
piétiné. Est-ce que par hasard les blessu
res que les médecins ont constatées sur 
son corps se seraient faites toutes seules ? 

MM- les docteurs Castlaux, Dutilleul 
et Deléarde déclarent de la façon la plus 
catégorique que le malheureux agent 
n'est mort ni d'une embolie, ni d'un* 
congestion pulmonaire. Le corps était 
«ouvert, sur le dos, aux bras, aux lom
bes, d'effusions sanguines abondantes 
occasionnées par des ecchymoses très 
profondes qui dilatent jusqu'aux i 
des. 

• Sohier a été piétiné vivant émet une 
telle violence que, sans la graisse abon
dante qui le protégeait, sescotes eussent 
certainement été enfoncées. 

« Sohier avait le cœur gros et gras 
faible, aveedes adhérences péricardiaques 
qui devaient l'étouffer, lui occasionner 
des angoisses. Sa mort ne peut-être at
tribuée qu'à une syncope résultant de 
violences et d'émotion. • 

Telles sont les conclusions des méde
cins-légistes. Etla Croix elle-même laisse 
échapper cet aven : « Que Sohier ait été 
piétiné dans U remous de la foule, très 
dense en cet endroit, c'est possible, mais 
se n'ait la faute de personne. » 

La faute de personnel... C'est là uns 
façon trop facile de se soustraire à la res
ponsabilité 6a meurtre commis. La Ji 
Lice, nous l'espérons, ne se contentera pas 
le cette désinvolture. Elle saura décou 
vrir les coupables et les atteindre, et 
dépit des entraves, des machinations et 
des menaces mène par lesquelles on 
sssaie de la paralyser et de l'arrêter. 

ls» cléricaux, habitués à jouer du ca-
•davre, comme ils firent pour la mort ée 
M. Lorthiois, nous prêtent les mêmes in
tentions et la même conduite. Cela est 
tellement contraire i nos sentiments que, 
le premier jour, nous avions accepté la 
version de fa mort naturelle, habilement 
^ocrédUaa par le parti jésuite* 

Mais le rapport des médecins est venu 
renverser l'habile système clérical. Nous 
le publierons dans son texte intégral aus
sitôt que nous le pourrons. Et tous les 
témoignages du monde, spontanés ou 
provoqués, ne prévaudront pas contre 
lui. 

*** 
En présence de cette mort tragique, U 

semblait que les Rédemptorlstes eussent 
dû observer une attitude réservée et attris
tée. 

Mais non> Us publient dans la Dépêche 
un manifeste pompeux aux • catholiqi 
sincères», aax «patriotes ardents (T I), 
aux courageux jeunes gens », etc., etc., 
qui les ont accompagnés samedi de leur 
couvent au pslais-de-jastiee. 

C'est la phraséologie par laquelle les 
bons Pères sont accoutumés d'exciter le 
fanatisme des catholiques. 

Mais, pas un mot de sympathie ni de 
regret pour l'agent infortuné qui a payé 
de sa vie ce qu'ils appellent leur « triom
phe ». 

Pendant que ces dignes moines para
dent aux yeux de leirs fidèles, il y a une 
victime dont ils ne s'inquiètent point ; U 
y aune veuve qui pleure et se désespère. 

Le cœur de ces Révérends ne s'atten
drit pas à si peu de chose. Ils ne pensent 
qu'à eux-mêmes, ils ne parlent que d'eu 
danscetorgueilleuxfaetum. Etonéprou 
vraiment no sentiment d'indignation et 
de révolte en présence d'une telle incons
cience devant le sang répanda. 

Georges ROBERT. 

Le Canal do Nord devant le Sénat 

la Cnambre, complétant l'outillage national 
• pour l'exécution d'un oertai» nombre de 
«oses navtgaMaa MNrveUes et l'amélioration 

B deva être mtoritée par 

p»i«manta «t frais, aueli 

L'emprunt qae I» Chambre de commerce inri l'an-

péage frappait lai marchandise» qui empranteroai 
la nouveau canal al dont la ta» ne pourra excédai 
it tant de taxe* analoguee qui figurant dan» la loi 
ralatira k Taché tentant dn canal de U lieras a li 

Ces taica aa pourront être perçut! que pendant 
ans période ce cinquante ans k partir de l'eipiotta 
bon compléta do canal. . 

Poor assurer le aaccia de aonémiiaion. la Chambre 
Compagniee honiiUiei du Nord, uaecoavutic 
laquelle allée s'engagent k contribua; a l'éniist, 

Le rapporteur Tait alors remarquer que 
les douze compagnies houillères qui, psi 
contrat du 15 mars 1902, se sont engagées i 
concourir à l'émisson pour 34 million.-,n'ont 
déclaré intervenir qu'Isolément et sans 
cune solidarisé entre elles. 

Si donc,une de ces compagnies manquait 
& ses engagements, supposition peu pro-

de Douai devrait 
nouvelles mesures pour remplacer la somme 
défaillante dont elle reste responsable. 

A cette hypothèse, le rapporteur répond : 
demandé ai les aouacriptaar* de litres. 

déçue des* 1 
- doco.s dea po-j 

daa eondi 
de oa Tait que Isa titra* «ni* dan* le publie l'an-
raient été par ipplicalion dala loi et en vertu d an* 
autorisation micittenell», ai, dit je i a n'sui-tji-n: 
oaa de mettra «n jeu la rmpoaiahili;* de l'Etat. 

La Oommiaaioa apécialo a. d'ailleore, aanu I* dea-

i diapoaltioD apeciale qui ne figure dan* 
aire daa projeta de loi analogaa*. 
ticleS diepoee. an effet, en terme* formels, 

sauraient incomber ni à l'Etat, ni 
Chambre de commerce et qu'ils seront sup
portés uniquement par les souscripteurs 

produit net du canal, au service des titres. 
La Commission des finances s'est ralliée 

MX conclusions du minisire des finances. 
Bile a donné un avis favorable & la com

binaison financière adoptée par la Chambre 

us d'émission, dans le corps des titres et 
dans la loi à intervenir, une disposition qui 
serait ainsi conçue : 

produit net de l'exploitation du canal aéra teul 
affecta au service dn parement dea toterSie et du 
cSptiai iee obligation*. En cae d'imuffliano* dn 
produit aat pour encrer ce service, aocoa recourt 
D* pourra être exercé par laa obligatairta contre la 
Chambre de commerce qui aura libérée de tonte 
' ' k leur égard par l'affectation du produit cet 

IWITSIIEEPIO 
Le projet de M. Rouvier 

M. Rouvier a déposé mardi eoe projet d'im-

M. Bouvier aupprima la contribution 
nelle mobilière et celle dsa portes et fenêtre* 
qui donnant actuellement 100 millions. 

L'expoaé des motif a indique que duos nn paya 
oa la fortune eatatuai divisée ai morcelée ejan 
France, l'impôt ne peut lire productif qu'à co 
diiion d'avoir la bue d'aatieite la plus lange 
la plu* comprébeneibie. 

Le ministre dea finança* n'a on cru devoir 
frapoer loua lea citoyen*, tn vertu de principes 
a priori, taai avoir égard aux conditions ma
térielle*, aax difficulté* socialea et pratiques, 
dana leiquelléise trouvé chaque individu. 

En décidas! de faire appel k la contribution 
de tout lea citoyen*, le miniatre dee fit 
jugé nécessaire d'apporter des tempera 
ta règle et de na demander k chacun que lea 
sacrifices qu'il peut et qu'il doit raisonnai).e 
ment coaaentfr. 

Le nouveau projet eiemote d'imoét tout ra 
veau et tout loyer inférieur k UD minimum qu'il 
détermine ; — il opère une déduction eut* las 
revenu* moyens, — fi tient compte enfin du 
nombre daa enfant* pour accorder aux contri
buable* père* de famille* la bénéfice dé dsclai-
eementa oa de déduction*. 

Voiei du reite Isa grande* ligne* da projet 
lleet étibii, et*, remplaeemeat daa coatriba 

tioaa nerionnellea mobilière* et dea portai et 
fenêtres, UD impôt général 

L'impôt général aur 1s i 
personnelle graduée d'après 

Sont affriDebiai de 1' 
Lea personnel dont la retenu imposable na 

dipaate pia : 
900 francs déni 1» communes de 1.000 habi

tant* al au-dessus. 
730 franc* dan* les communes de 2.001 k 

5.000 hibiiaati. 
000 frmci dam l u communes de 9.001 k 

10.000 habita 
12.000 francs dana lîi communs* da 10.001 

a 30.000 habitante 
1600 francidan* lea communes de 30.000 

ha bit* nu et au-dessus. 
s.OOOrrsocek Paris. 
La taxe perionnelle est établie par catégo

rie. Eie eat calculée uniforméineat k rai 
1 90 pour 100 sa ravoas saovea de chaq 
tteorla. 

9 L'échelle des 
Les catégorielaoot établie* d'tprèiuoé échelle 

•péciile de 
Pour cil 

catégorie comprend" un revenu de SOI a 1000 ti. 
Chaque catégorie eat établie d'aprè* une pro-
aretsion déterminée. Cette progrenion eat de 

pation* lucrat 

La r e v e n u imposable 
mpoiablfl eat représenté par les 

pheéfl, par le 
ou arréragea. 

La taxe tuf la loyer eat baiée 

dea intérêt*, ditidendee 

la valeur 

eubiée, occupée 
du contribuable, soit dana 

domicile réel, toit dam 
k quelque titre qu'il en 

ait déduit de la valeur loeativa d'nïbi 
chaewe contribuable pour l'application du taux 
Aa t*i.«r.A- nn m t n i m n m À. In«i> ,»*,\m\ k 

Ce minimum eat égal aux deux tien du ebiffr 
que représente, dana la commune, ls loje 
d'habitition moyen dei eoatrtbuablea rangé 
Dour l'application de la taxe personnelle, dan 
Jei deax uremière* catégorie* du tarif. 

l e s t Oie eiMBlionnellenaent k 375 franc 
pour la ville de Paria. 

La taxa aur la loyer n'eat pas due par la 
peraonnei q*ù sont ifitraocaisa do la tua pu 

i da seise 
a*, lont pour l'application da la taxa perion-
elte, ciaaaéi dîna une catégorie inféneare de 1 
ou 3 degrés, suirant que la nombre de ces 

eafantt est de 2 ou 3, de 4 ou 5 oa da plus de 5. 
nefiee de ça déclaesemeni n'est toutefota 

accordé qu'aux eont-ibuablea ayant 

r le loyer d'ba-

portioaaelteraent au nombre d'e 

chaque 
percepteur, la liite de* personne* qui doivsot 

àaaujettUi k l'imcèt sur la revenu. 
l'aide dei renie>gnementi que présentant 
ntiricee des rôes des contributions directes 

t q . i t l i da» la 

tribuable doit être range poor L'application de 
' taxe personnelle. 

Ii nie également la montant da la varier 
loeativa d'habitation detant aerrir de baa? k la 

ta sur la loyer, et constata le nombre du 
itenta dont il doit tira Usa compta pour la 

déduction dea chargea di famille. 
Dana 1 ou il ait fait dédussioa 

i pour i'aanatte ée la l u t sur le 
rana (mpoiafole d«* coctribuablei, 

A neuf fois dans celle* de 10,001 k 50,000 ha
bitant* ; 

A boit fois dans ce 11 M da 30,001 habi'.aali et 

A Hpt foia k Paris. 

Las réclamations 
La tontroleur communiqu: directement aux 

intéresses le* résultats duclawament dont lia ont 
été l'objet. Ceux-ci oat UD délai de quiose jours 
pour réclamer. Tout contribuable qui aascroira 
surtaxé pourra établir l'exacutude de aa récla
mation par la production d'actes authentifie», 
da Uvasi do comtatarca regotièriunot tenus et 
éa tous, autre* documente. 

Toula peraonoe appeiac, k l'occasioa de sas 
fonci.oBi ou attributions, k concourir k l'èta-
blieeement on k la perceotioa de l'Impôt est 
tsauf au secret profeaiiâDasi dans iea terme» 
da l'article 378 du Code penkl, at paaitbia a*e 
peioM prévoie audit article. 

Il ait at'rib ié, par moitié, aux département* 
et aux commune* 20 0 o du principal de la con
tribution foncier) des pronriétéa non bâties, k 
cbsrga pour lea dépBr:amanta et iea communes 
da faire procéder dans on délai de dix ans, k Id 
révision de* évaluations parcslliine* de ces pro

projet. 

Nos Dépêches 
AT7 PALAIS-BOÏÏRBOI 

La projet sur U séculariaation 
Paria, 17 jiln. — La commission dei con

grégations s'est réunie cet après-midi pour s'en
tendre définitivement aur le dépôt du rapport 
ée H. Massé, cooearesat la sécularisation de» 
congreganistes. 

On sait qu hier, k la suite ée llneîdeat sou
levé par trois membres de la minorité, MM. 
Hubbird. Chirles Be* et Anarr, la commission 
avait décidé da auncoir au dépôt de son rap
port. 

Entre temps, les délègues dei naître groupes 
de gauche, mis an courait da Ta situation, se 
réunissaient, et estiment que l'acte de* mena 
brel «H r\ nsinorité devait ètraconeideré comme 
un acte pnreaVnt individuel, déparaient que 
l'immense majorité des groupes soutiendrait le 

dre telle n 
Au début ée la saance, M. Ferdinand Buis 
n, président de la commission, a informe « 

collègue! qu'î' leur remettait' sa démiuio 
parce qi'il voulait réserver tout* aa libsrl 
pour combatîte la disposition votée par la ma 
joritè. 

la olace de U- Buisson, démisaionttaire,M. Bien 
Martin, qui fait partie da croupe radica-

tioeialiste. 
. s a décidé, en otiire, ée reprendre le texte 

déjà volé et elle attend, poor se prononcer aur 
la question du dépôt du rapport, d'avoir connu 
le* décisions de* deiéguéi des quatre groipei dé 
gauche qui doheat se réunir dans la courant de 

la disposii 
•ion des congrégations, relative k la sécularisa' 

des congreganist* 

I M * I . 
., Chutenet «t Lbo-

teau. 
M. Bdrthoti a déclaré qu'il voterait le texte 
tlacomm 

de la imj. 
projet gouverse-

M. Caillant a proposé d'ajourner, an mois 
octobre prochain, l« dépôt du rapport. 
Cette motion a été repousaee par 15 voit 

mire U . Finalement le projet de' la Commis
sion, combattu par MM. Csiltaux, Aubry, Col' 

le'principe du projet 
qu'il convenait de faire quelque ebosa dans le 

ns indiqué par le gouvernement. 
MM. Féret, I.iuraine, D:-nècheau elCruppi, 
il formulé quelques réserve! lur ie projet 'lui-

même, qu'ili sont décidai k voter après snodifi-

E'ifio, la grouoa radical-socialiste a été uoa-
ime, k l'ssaaptiaa da MM. Udbbird, Cbsrlas 

de lac 
M. Misié dépoieradèi demi in soi rapaort 

jr la bureau de la Chambre. Oa petit s'alita-
re k CÏ qae la diasuision ait liaulundiprochain. 

On peut considérer comme certain que M. Com
bes posera la question de confiance. 

Il la pourrait cependant qu'es préaancs de 
form ileee par de nom-breuiei objet 

breux députés contre litex'e delà Coramiiiioi 
U Président du Conieil propose lui-même cer

nes modifiéaUoai qui pourraient donner, 
sa une mesura relativt^aalisfactiea aux oppo 

La loi de danz ans 

)• diseuMies généra te de la proposition délai 
r U réduction k dan am da eervice militaire. 
Dis observation* échangées au cours de cette 

Dod\fier lé texte du Seatat que i 
*- • liais limité. 

iiadiera plot soédal 
attachent aut effectif!, 

DX rengagements et sus aoua*ofleier.<. 
La disciiaaius (ésarale a été 

Laa société» par actions 
La cousa.i*iion da» reformu iudieiairea a •*-

tendu, sur la projet de toi du gouvernement 
relatif aax sociétés par actions, M. Ronasesu, 
rapporteur de la commission ex'ranarlemen-
tairs. ^ ^ 

La divorce at l'adultéra 
La même commission a eateadu ensuite at 

edopté le rapport de M. Cruppi, favorable k l'a
brogation da l'arucie 398 da Code civil, aux 
termes duquel « iaoi U cas de ditorce admit 
an justice pour cause d'aduitère l'époux coupa
ble na pourra jamais sa marier sjvae ion com-

La proposition da loi eyint pour objet celte 
-igation a été présentée fc la Chambre sai 

Louis Bariiou, Cailiaux.Milierand tt Poio 

Les bureaux da placement 

tion dei bureaux de pli 
nooeee oour le anopression des bureaux, avec 
uoe indemnité, consistant dam l'autorisation, 
ooar les directs un de bureaux de placement, k 
continuer leur industrie pendant aa certain 
nombre d'années, 

Dana sa prochaine séance, la commission en-
tendra aorcatla question le ministre du com-

Démission au Cabinet hon
grois 

Budapest, 17 juin. - |.9 ministère hoDavoir 
•et démissionnaire. M. da Siiil en a fait part 

ujourd'but k la Chambre>es dépotés, aa l'iev 
Unt fc ajooraer aaa séances juaqn'k la rorafta* 
on d'ua nouveau miatstèrt. 
C'est k la suite de l'impossibilité dans laeraelis 

il a'est trouvé de faire adopter par la Chambra) 
la projet da loi militaire, eue M. de Si-il a été 
amené fc remet re se démission entre le* mais* 
éa l'empereur, qui l'a acceptée. 

Ls nouoeau commandant as 
t'esca&rs du Mord 

Paril, 17 juin. — La vtec-amirat Cailiard 
vient d'être nommé aa eoramaadiment an eswf 
da l'eue ère du Nord. 

L'amiral Cailiard, qui aat la plus jeune dei 
vice-amiraux, s été, comme contre-amiral,chef 
d'êtit-major gaçérai da ls marine dans les 

am dinVrenda ivec la Turquie, 

Miss û la retraits d'officiers 

i retraite d'office, 
Cette décision a été pris* paria ministre dl 

t guerre k la suite du rapport aur la dernière 
signalé les officiers 

ea question comcae iffectés d'une incapacité 
physique qui lei rend inaptes k remplir leur em
ploi, lie ont, d'ailliors, lu trente ans ée service 
régime attirai. 

Le lieutenant Portier 
Paris, 17 juin. — Eu oe uni aoaiuraa la lieu

tenant Portier, du 83; da l gie, que le conaail 
da guerre du l ie corps d'irmea vient d'acquit
ter k t'unaaimité du chef de refus d'obéissance 
k an ordre de service, la ministre de la guerrs 
oe fera conoiflre qu'ultérieurement la déniaisa 
qu'il compte prendre. 

D'anrèiee que nous avons pu savoir d'autre 
part, dit la Liberté, la général André infligerait 
au lieutenant Portier la mise en disponibilité 
par retr.* d'emploi, aatimant que la juge
ment du conseil de guerre est sas a pure 
subliitté ». 

Officier ds territoriale rêooguê 

drapeau de la comnagnie lorraine des médaillés 
militaires dont U éta t la praatdeot, Ion ds la 
revue oiisee par la ministre de It guerre, tu 
mois de décembre dernier, fc Nancy ». 

Un maire réooguê 
Saint-Bneuc, 17 juin. — M. B.aise, maire da 

Pordic, déjà euapendu pour avoir prot-ate coatre 
lea perquisitions duparqu t dans l'e ablisiemeat 
ttiaa k Pordic, par les Prère* de P.uërmel, at 
pour avoir tenté da a'opposer k rentras des 
magistral! dam la dite ecoie, vient d'être ré-

Les Congrégations 
Rouen, 17 juin. — B.en que dans son an-

dieuce de jeudi dernier le tribunal correction
nel tût remis k huitaine la prononcé de son 
jugement, sur l'affaire des jésuites, celui-ci 
vient d'être rendu. Le tribunal déclara las faits 
de la via commune suffi.» m ment ciractériaés 
et condamne te> jéwiteià 16 fr. d'amende. Les 
deux propriétaires dei immeubles at laa d.'ui 
domestiques des pfcraa sont acauittei. 

Biarrill, 17 juin. — Trois dominicaine dé 
Biairi i et deux cipuein» de B'ïiooe, pouraui-
vis pour infraction a la loi da 1901 et le refuade 
te disperser oot été acquittés par le tribunal 
correctionnel de Bayonne. 

L'affaire Mou ta on 
Chambéry, 17 juin. — Le gouverneur da 

Lyon aat arrivé ce matin. 
Il tient procéder k une enquête, au le dragons 
r lu faits qui te seraient produits, ion da 
xpulsion dai Chartreux. 
Lee officiers de ce reg ment, qui manient le 

Lss diffamateurs de M. Menls 
Bordeaux, 17 juin. — Lé tribaoai civil a 

rendu aujourd'hui son jugement d<nt des pra 
ce* en otff.mition intentés ta Ifauvetlitte ée 
Bordeial par M. Menis, incisa •ioiotraée la 

Dans to Sud-Oranais 
Du>tyner, 17 juin. — Un djicb a voU Uû 

troapatu de B'.O moutoni qui appartasait 
four.-.issetir de l'armes et sa trouvait k deux 
ki.omi-tre* de Duveyriar, as lod-ast du 
otu>t de Ziubia. 

Le berger a eta> lue. Les voleari H osât retf-
rsa dim lausit du fif-iig. 

Uns fraction éa ta cotoass voeaat» qui epét 
U Saut arasais ait sat Isa traaaa ta < 

d'iïl 

A L'ETRANGER 
Anglais capture par tes Maro

cains 
Tanger, 17 juin. — M. Barris, correspondant 

du Tiawa. a été capturé par tes brifaada éss 
montagnes du Z ;nnat(. 

Lea iroor- J 

la Zeanslt c 

Zmatt*. 
i du gouvernement «at attaqué 
>«t brait da s o m s f ' • **-*" 

Les éiocttons Danoises 
Copenbifoe. 17 juin. — Le résultat total aàa* 

seetioos su Fok-ing donne lea chiffrée su
ante : gauche réformiste 7é, sostaiistes M, 

droite et coDserviteura îadependanU 12,aauat>a 
modérée 11. 

La gauche réformiite gagna 5 liégeaataa 
perd 9. Le parti socialiste gagne 3 siéget at aa 
perd 1. Les droites gagnent Oaifcgea et ea per
dent %, La gauche modérée saga* statut liasse 
et «a perd i . 

Çopenbtgue 17 juin -~ Aux éltc»i«*l pasr ls 
FulkcihiBf, le colonel Madsen, miniatre dala 
guerre, a été bittu dans le cireoaecriptiou e> 
Rtndtrs par M. R'imasen, candidat dea'droitu. 

Le coup d'Etat Serbe 

ure.ix au roi Pierre, aon feaare. 
Belgrade, 17 J u i n . - Les manifestations ds 
ie causée* k Ceuigne et dans le MMUnafro k 
icesaioa de l'élection da roi Pierre oroduiteat 

la meilleure impresaioa fc Belgrade. Oa u t con
vaincu que l'ère des relations francheanaat 
amicales va commencer entra las deux pays. 

La municipalité da Cet igné a adreaaé k la 
lunicipalilé de Belgrade an leiegrimtna ax^tt-
itnt la grande joie rancatli k Ccttigne par 
lits de l'electioa da oati.-flli da père da la 

rquu Piern fer comme ro"de Serbie 
li Muasaipa-

télegrtpaié «atl i de Belgrade, la roi 
it heureux da retourner, après 
us rente-cinq annéei, dana aa cbèra villa 4a 

Le Conieil municipal a décidé d'aller k éa 
'.Vienne. 

Les élections allemandes . 

riux-ncttoaaax, 30 conservitaare. tt candidate 
parU des iémocratea-libéraui, 

Guelfes (parti banoi 
des paysans, 4 Polonais et 3 Aliteieai-Lorriias. 

Le* derniers télégrammes confiraient Us vic-

rtainiosnt dam l'empire aiiimtod las trois 

douie k qaitorxe msadtlt ; 
iculemtat perdu doux. Alors qu'aux derslerts 
eiectiona ils obtenaient, au premier tour «M* 

te sièges, ils en ont déjfc aiaquiate at pour 
ballottages lie menacent les atteienaee cita

delles du parti catholique de Siiéaia et de Wiet-
phi lie. 

Les différentes fractions libérale! subissent éa 
ntiblat échecs. L'Union libérale a deflnitive-
ent perdu quatre mandais ; le groupe R caler 
lit. Le parti démocratique de l'Allemagne éa 
id est décimé par lia çitholiquei et Isa sa

per Iee [aios obtenue dam le vVurtembi 

Les anarchistes en Espagne 
Barcelone, 17 juin, — Les anarcbi.tci dé

ploient beaucoup d'activité pour organiser sma 
grève générale en profitant du grand nombre éa ' 
grèves partialité qui sont prajetéea. Lu auto
rités oat taau une reuarsa es oat adapté d«st 
arrangement! en rua de prévenir la grève gèoé--

Le goaverninr a appris qo* las aaircaVTstsa. 
avtient l'intentiaa ds taair aufoord'htii ea 
meet ag poor chercher k teapoter cette gikvp. 
La ai'uttion e'tggrava oa aa sat concerne ta* 
queatione ouvriéraa. 

Les inondations en kmtrla* 
N.w-Ï.rk, 11 jota. - A II Mita * • (Mm 

lornotiallM 4'afMt-htar lundi K d. n»rè . m 
rLmbl.ii de chiam *s tir u t N » w « M f # 
Laltall»», uni «t, , œ , K « t Mt '«» «"» W 
u.! dii u o s M » mille,. .' 

U i bibi:.nt.d« B<>pM«r o d «l""*-
d! i,id,m1n<ncedupdril,ir »» e u t * 
diueiiiÉbrid. iWltai. »«»tér*« 
«ni! drlt M , tard. D u , IMtel f « , p M g 
»»;.i»ir. •>! pd* «n» i » « « i • - * " 
HdHl 'Mf •!>• >«Wi» d'iM. 
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